
 
INTERFACE entre le 
CODE NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES et le 
CODE DU BÂTIMENT 
 

PLAN DE COURS 
 
CLIENTÈLE 
Professionnels des secteurs de la construction, de l’inspection, de la prévention, de la gestion immobilière 
et de la conception.  
 
DESCRIPTION DU COURS 
� Étude de la réglementation touchant la construction et la prévention ; 
� Étude de la Division A, parties 1, 3, 9 et 10 de la Division B, Division C et des annexes A, B, C et D 

(Chapitre I, CCQ) ; 
� Étude de la Division A, parties 1, 2, 3  4, 5, 6 et 7 de la Division B, Division C et de l’annexe A (CNPI) ; 
� Les documents incorporés par renvoi ne seront pas étudiés dans le cadre de la formation. 
 
 
 
 
 
CALENDRIER 
� 3 jours ; voir pamphlet promotionnel pour les sessions offertes en région ; 
� Une formation personnalisée est également possible aux bureaux de votre entreprise.  
 
OBJECTIFS 
� Étude des modifications administratives et techniques les plus significatives de l’édition 2005 du Code 

national du bâtiment et du Code national de prévention des incendies. L’étude porte également sur les 
modifications apportées par la Régie du bâtiment du Québec au Chapitre I, Code de construction du 
Québec.  

� Apprendre à utiliser les documents en complémentarité par les renvois mutuels.   
 
MÉTHODES D’ENSEIGNEMENT 
Cours magistral, ateliers et approche interactive 
 
ÉVALUATION 
Sommatif 
 
DOCUMENTATION 
� Chapitre I, Code de Construction du Québec,  (décret 293-2008) 
� Code national de prévention des incendies, édition 2005 
 
PROGRAMME 
Voir pamphlet promotionnel 
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Pré requis Co requis Cours subséquent 
Bonne connaissance CNPI - CNB 
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